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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, ayant constaté qu'un contrat de bail a été conclu pour une durée
déterminée, en déduit qu'il prend fin de plein droit a 1'arrivée de son terme. Ayant en outre relevé que le
paiement de loyer invoqué par le preneur pour fonder un renouvellement tacite du bail correspondait a
une période antérieure a 1'échéance du contrat, elle en déduit exactement que le maintien dans les lieux
du preneur apres cette date est sans droit ni titre et justifie sa condamnation a une indemnité

d'occupation.
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